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Décision n® 7 décision n°7 du 4 janvier 1946

n°7
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 4 janvier 1946
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 31/01/1946 31 janvier 1946

TEXTE INTEGRAL

A été libéré du service atif pour fin de contrat le milicien dont Le nom suit : pour compter du 31 décembre 1495

1295 Mirgam Mahammed, 2e classe, dép6t,
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